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Convention
entre la Confëdëration, les cantons, les villes et les communes sur la Confërence tripartite
(CT)

du 28 octobre 2020

1 Objectifs
La Confërence tripartite:

a. encourage la collaboration entre la Confëdëration, les cantons, les villes et les communes, ainsi qu’entre les espaces urbains
et les espaces ruraux;

b. traite les sujets ä incidence spatiale d’importance nationale, qui concernent les trois ëchelons institutionnels;

c. participe au dëveloppement d’une politique commune pour les aggIomërations, les espaces ruraux et les rëgions de montagne,
dans Ie respect des besoins propres ä ces diffërents espaces.

2 Membres
Les membres de la Confërence tripartite sont la Confëdëration, les cantons, les villes et les communes. Ils sont reprësentës par les
organes ou les organismes suivants:

a. Confëdëration: par le Conseil fëdëral;

b. cantons: par la Confërence des gouvernements cantonaux (CdC);

c. villes et communes: par 1’Union des villes suisses (UVS) et par 1’ Association des communes suisses (ACS).

3 Activitës

La Confërence tripartite:

a. assure le partage d’informations et l’ëchange de vues rëguliers entre les membres;

b. ëvalue les actions ä mener dans les diffërents domaines, fixe les prioritës de travail et attribue des mandats ä rëaliser
ensemble;

c. ëtablit des positions et des stratëgies communes et approuve des recommandations ä 1’intention de ses membres et des autres
acteurs concernës;

d. informe les milieux intëressës des rësultats de ses activitës.

4 O rganes

4.1 Principe
Les membres veillent ä un juste ëquilibre des espaces urbains et des espaces ruraux reprësentës au sein de leurs dëlëgations.

4.2

4.2.1

4.2.2

Plënum

Le Plënum est 1’organe suprëme de la Confërence tripartite.

II se compose des dëlëgations politiques des membres. Le Conseil fëdëral peut se faire reprësenter par le chancelier de la
Confëdëration.

Chaque membre a droit ä 8 siëges au sein du Plënum, ëtant entendu que les dëlëgations des villes et des communes ont droit
ä 8 siëges au total.

Le Plënum siëge au moins deux fois par an.

4.2.3

4.2.4

4.3 Comitë des prësidents de dëlëgation
4.3.1 Le Comitë des prësidents de dëlëgation se rëunit en fonction des besoins et dëbat en particulier des dossiers du Plënum.

4.3.2 II se compose du prësident et des prësidents de dëlëgation, ëtant entendu que les dëlëgations des villes et des communes ont
droit chacune ä un siëge.
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4.4 Prësidence

4.4.1 Le prësident dirige le Plënum et le Comitë des prësidents de dëlëgation.

4.4.2 Le prësident est un reprësentant de la CdC,

4.4.3 Si un conseiller fëdëral participe ä une rëunion, iI en assure la co-prësidence.

4.5
4.5.1

4.5.2

Groupe de travail technique tripartite
Le groupe de travail technique tripartite traite les dossiers courants et prëpare les rëunions du Plënum

11 se compose des dëlëgations des membres. Chaque membre a droit ä 6 siëges, ëtant entendu que les dëlëgations des villes
et des communes ont droit ä 6 siëges au total

Il est prësidë par un reprësentant de la CdC.

11 peut former des sous-groupes chargës de traiter des questions spëcifiques. Les milieux concernës sont associës aux
travaux en fonction des projets.

Il siëge au moins deux fois par an.

4.5.3

4.5.4

4.5.5

4.6 Secrëtariat

Le Secrëtariat de la Confërence tripartite est pris en charge par la CdC. Ses prestations font l’objet d’une convention entre la
Confërence tripartite et la CdC.

5

5.1

Fonctionnement

Le Plënum et le Comitë des prësidents de dëlëgation sont convoquës par le prësident. Une dëlëgation peut demander la
convocation d’une rëunion extraordinaire.

Le groupe de travail technique tripartite et les sous-groupes sont convoquës par leurs prësidents.

Le Plënum, le Comitë des prësidents de dëlëgation et le groupe de travail technique tripartite s’efforcent de trouver des
solutions consensuelles.

Chaque dëlëgation peut exiger qu’un dossier soit dëbattu par le Plënum s’iI vise ä rëaliser un des objectifs figurant au ch. 1
Le Plënum juge si des mesures s’imposent et dëtermine la suite de la procëdure.

Les prioritës de travail de la Confërence tripartite sont dëfinies dans un programme de travail pluriannuel approuvë par ses
membres.

La Confërence tripartite veille ä ce que d’autres acteurs ne traitent pas les mëmes dossiers, notamment les confërences
intercantonales des directeurs ou les sections de 1’Union des villes suisses

5.2

5.3

5.4

5.5

5.6

6
6. 1

6.2

6.3

Financement

L’indemnisation des reprësentants des membres est 1’afFaire des membres.

Les frais occasionnës par les rëunions ordinaires, par le Secrëtariat de la Confërence tripartite et par les projets sont pris en
charge par 1’ensemble des membres. Ils ne doivent pas dëpasser un plafond annuel de 350 000 francs.

La clë de rëpartition des frais est la suivante:

Confëdëration, 40 9’6 ;
cantons (CdC), 40 % ;

villes (UVS), 10 % ;

communes (ACS), 10 %.

La clë de rëpartition peut exceptionnellement ëtre modifiëe pour tenir compte d’intërëts spëcifiques.

Les demandes de fonds supplëmentaires sont prësentëes dans les meilleurs dëlais pour permettre aux membres de les faire
figurer au budget ordinaire ou dans la planification financiëre. Les dëcisions des organes financiers des membres sont
rëservëes.

6.4

6.5

7 Entrëe en vigueur
7.1 La prësente convention entre en vigueur lejour de sa signature.

7.2 EIle remplace Ia Convention du 21 dëcembre 20161 entre la Confëdëration et les cantons, les villes et les communes sur la
Confërence tripartite (CT),

1 RO 2017 91
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Berne, le 30 dëcembre 2020

Au nom du Conseil fëdëral:

,,1-
La prësidente de la Confëdëration

Simonetta Sommaruga

Au nom des cantons:

Le präsident de la Confërence des gouvemements cantonaux,

Christian Rathgeb, Präsident du Conseil d'Ëtat

Au nom des villes:

E,
Le prësident de 1’Union des villes suisses,

Kurt Fluri, conseiller national, maire de Soleure

Au nom des communes:

Ja
Hannes fnlann

\
1’ Association des communes suisses,

conseiller aux Ëtats


